
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le quinze mai à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 9 mai 2023 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la Famille
- Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

P  résent  (e)  s   : 27

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS,  Yannick LE COQ, Christel  BOUBERT, Véronique BLONDEL,  Gilles BELLIERE, Patrick DENISE,
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith LEROUX, Nicolas
BERTIN,  Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Pierre  LAURENT,  Catherine  OMONT,  Aliki
PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie  VANDAELE,  Corinne CHOUQUET,  Laurent GILLE,  Nicole
LANGLOIS, Agnès MONTRICHARD

Excusé  (e)  s ayant donné pouvoir   : 5

Sylvain CORNETTE donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Aline MARECHAL donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Arnaud LECLERRE donne pouvoir à Agnès MONTRICHARD

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 

www.telerecou  rs.fr  
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CONSEIL MUNICIPAL
DU 15 mai 2023

M_DL230515_080

FINANCES  -  ADOPTION  DU  REGLEMENT BUDGETAIRE  ET  FINANCIER  ET  DE  LA NOMENCLATURE
BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57 AU 1ER JANVIER 2024

Une généralisation du référentiel comptable M57 à toutes les catégories de collectivités locales est
programmée au 1er janvier 2024.

En application de l’article 106 III de la loi n°2015-991 portant nouvelle organisation territoriale de la
république (Loi NOTRe) modifié, le référentiel M57 s’applique par droit d’option et par délibération de
l’Assemblée  délibérante,  à  toutes  les  collectivités  locales,  leurs  établissements  publics  locaux  et
l’ensemble  des  établissements  publics  mentionnés  à  l’article  L.1612-20  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales (CGCT).

L’adoption du référentiel M57 est définitive et entre en vigueur au début de l’exercice budgétaire
déterminé par la délibération.

Conformément à l’article 1er du décret n° 2015-1899 du 30 décembre 2015 portant application du III
de l'article 106 de la loi du 7 août 2015 (Loi NOTRe), le comptable public a été consulté pour avis sur
ce projet d’exercice du droit d’option de passage au référentiel M57 à compter du 1er janvier 2024, et
a émis un avis favorable.

Il précise que le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont
bénéficient déjà les régions offrant entre autres une plus grande marge de manœuvre :

- En matière de gestion pluriannuelle des crédits (définition des autorisations de programme
et des autorisations d’engagement),

- En matière de fongibilité des crédits (mouvements de crédits entre chapitres à hauteur d’un
maximum de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections par délégation du Conseil Municipal
au Maire),

- En matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues (Possibilités d’autorisations de
programme  et  d’autorisations  d’engagement  de  dépenses  imprévues  dans  la  limite  de  2  %  des
dépenses réelles de chacune des sections).

Il propose alors à l’Assemblée d’autoriser le changement de nomenclature budgétaire et comptable
du budget de la Ville de Montivilliers, de la M14 vers la M57, à compter du 1er janvier 2024.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le  référentiel  budgétaire  et  comptable  M57  du  1er  janvier  2015  comprenant  une  nouvelle
nomenclature fonctionnelle ; 
VU l'avis favorable du comptable, en date du 17/03/2023 ;
VU la commission finances du 12 mai 2023 ; 

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
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CONSIDÉRANT

• Que la Ville s’est engagée à appliquer la nomenclature M57 au 1er janvier 2024.
• Que cette nomenclature budgétaire et comptable M57 est l'instruction la plus récente, du

secteur public local
• Que  le  référentiel  M57,  instauré  au  1er  janvier  2015  dans  le  cadre  de  la  création  des

métropoles, présente la particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de
collectivités  territoriales  (régions,  départements,  établissements  publics  de  coopération
intercommunale et communes),

• Qu’il  reprend  les  éléments  communs  aux  cadres  communal,  départemental  et  régional
existants et, lorsque des divergences apparaissent, retient plus spécialement les dispositions
applicables aux régions,

• Que ce référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont
bénéficient déjà les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires,

• Qu’en  matière  de  gestion  pluriannuelle  des  crédits:  définition  des  autorisations  de
programme  et  des  autorisations  d'engagement,  adoption  d'un  règlement  budgétaire  et
financier  pour  la  durée  du  mandat,  vote  d'autorisations  de programme et  d'autorisation
d'engagement lors de l'adoption du budget, présentation du bilan de gestion pluriannuelle
lors du vote du compte administratif,

• Qu’en  matière  de  fongibilité  des  crédits:  faculté  pour  l'organe  délibérant  de  déléguer  à
l'exécutif la possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la
limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, et  à  l'exclusion des crédits
relatifs aux dépenses de personnel),

• Qu’en matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues: vote par l'organe délibérant
d'autorisation de programme et d'autorisations d'engagement de dépenses imprévues dans
la limite de 2% des dépenses réelles de chacune des sections,

• Que cette nouvelle  norme comptable  s'appliquera  au  budget  M14 de  la  ville,  et  de  ses
budgets annexes à compter du 1er janvier 2024

VU le rapport de Monsieur  Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire en charge des Finances, des Marchés
publics et des Grands Projets  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser :
• La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 en

lieu et place de la nomenclature budgétaire et comptable M14 de la Ville de Montivilliers, et
de ses budgets annexes

• Monsieur  le  Maire  à  signer  toutes  les  pièces  nécessaires  à  l'exécution  de  la  présente
délibération,

- D’adopter :
• Le règlement budgétaire et financier

Sans incidence budgétaire
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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